
 20 mai 2021 

PLUS QUE JAMAIS,  

POUR VOUS PROTEGER 

 

SYNDIQUEZ-VOUS !!! 
 

Carte 2021 disponible ! >>ICI<< 

Problème d'affichage ? Retrouvez ce mail en format PDF en PJ 

Pour une lecture optimale, autoriser l'affichage des images  

MOUVEMENT 2021 

Quels avantages ? 
1/ Vous pouvez fractionner votre paiement sur autant de mois restant en 2021 

2/ Vous recevrez un reçu fiscal en janvier 2022 pour déduire 66% de la cotisation de vos impôts 
3/ Vos dossiers de suivi sont traités prioritairement 

4/ Vous bénéficierez d’informations spécifiques sur le déroulement de votre carrière. 

5/ Vous serez invités à participer à notre AG annuelle pour décider de l’orientation générale du 
syndicat et intégrer l’instance dirigeante (conseil syndical) si vous le souhaitez... 

Résultats officiels du 

mouvement 

vendredi 21 mai 

MOUVEMENT 2021 

PERMANENCE téléphonique par vos délégués : 

 

Franck : 07.62.54.13.13   Sandra : 06.27.34.73.17  

Laurence : 06.27.02.14.16    Luc : 06.61.14.39.19 

Jean-Philippe : 06.81.60.64.35  

Muriel : 06.86.93.58.32 

ou par mail :  contact@snudifo13.org 

Le résultat final de votre mouvement sera disponible dans votre dossier IProf/

MVT1D à partir de vendredi 21 mai (sous réserve de changement de dernière 
minute par l’Administration). 

 
Pour y accéder : IProf —> Les services —> SIAM —> Phase intradépartementale  

—> sur MVT1D, cliquez sur l’onglet à gauche « Résultat de la demande de 
mutation » 

Suite aux nouvelles « Lignes directrices de gestion », issues de la loi de 

transformation de la Fonction publique, les syndicats siégeant à la CAPD 

ne sont plus destinataires des résultats du mouvement. Nous n’aurons 
donc aucun accès aux listes des participants et des postes obtenus ! 

Les résultats ne seront plus soumis à une validation en CAPD. Les élus du 

personnel ne pourront donc pas défendre votre dossier et les erreurs 
constatées comme les années précédentes... 

Que faire en cas d’erreur ? Comment contester ? 
Si vous avez déjà formulé une demande de révision de votre 
accusé de réception, que vous n’avez pas eu de réponse 

positive et que votre demande de mutation n’a pas pu être 
honorée, nous vous conseillons de formuler un recours 
gracieux le plus rapidement possible. 

 
C’est en effet la seule possibilité pour le syndicat de vous 

accompagner dans votre démarche. 

Les élus du personnel SNUDI FO, SNUipp et SE UNSA ont 

demandé une audience commune au DASEN avant la publication 

des résultats afin de pouvoir défendre les erreurs de barèmes 
constatées : 

Nouvelle adhésion ? Ne payez que les mois 

restants cette année (juin à décembre) 

Aucune réponse du DASEN à notre demande ! 
 
Ce refus démontre le manque de bienveillance de notre Administration envers la 
profession et ses représentants du personnel ! 

Quel que soit votre résultat, nous vous demandons de en nous informer  

par mail à contact@snudifo13.org 

Modèle de lettre de recours 
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